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12/10/2021 

 

Huit nouveaux membres et nouvelles délégations  
au sein du Conseil d’administration du GART 

Les dernières élections régionales et départementales ont entrainé la fin du mandat de 

huit administrateurs du GART. Les élus de l’association, réunis lors du Conseil 

d’administration organisé le 12 octobre 2021, ont procédé à la cooptation de huit 

nouveaux membres : 

 Gérard Chausset, président de la commission transports de Bordeaux 

Métropole (1) ; 

 Denis de Chillou de Churet, vice-président aux transports et à la mobilité au 

sein d’Épernay Agglo Champagne (2) ; 

 Martine Croquette, vice-présidente mobilités, infrastructures, routes au sein du 

Conseil départemental de la Haute-Garonne (3) ; 

 François Durovray, président du Conseil départemental de l’Essonne (4) ; 

 Alain Jund, vice-président mobilités, transports, déplacements et politique 

cyclable au sein de l’Eurométropole de Strasbourg (5) ; 

 Marylène Peyrard, présidente de Valence Romans Déplacements (6) ; 

 Jean-Pierre Serrus, vice-président en charge des transports et de la mobilité 

durable au sein de la Région PACA-Sud (7) ; 

 Marc Zeisel, président du Syndicat mixte des transports urbains du Grand 
Nouméa (8). 

 

Composé au total de 48 élus, ce Conseil d’administration renouvelé a désigné un nouveau 

troisième vice-président, un nouveau trésorier ainsi que deux délégués thématiques : 

 Françoise Rossignol, administratrice du GART, est désignée troisième vice-

présidente du GART ; 

 Maria Colas, administratrice du GART, est désignée trésorière du GART ; 

 François Durovray, administrateur du GART, est désigné vice-président délégué 

coopération internationale ; 

 Alix Nabajoth, administrateur du GART, est désigné vice-président délégué 

Outre-mer. 

 

Le président du GART et les membres du Conseil d'administration remercient les élus 

sortants, pour leur implication dans les grandes thématiques de travail suivies par 
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l’association et pour leur engagement en faveur du transport public. 

 

La nouvelle composition du Conseil d’administration est disponible sur le site internet du 

GART. 

 
 

Le GART, l’association des collectivités au service de la mobilité 
Le Groupement des autorités responsables de transport agit quotidiennement en faveur du développement des transports 
publics et des modes alternatifs à l’autosolisme. Constitué d’une équipe d’élus et de permanents pour mener à bien sa mission 
d’intérêt général, le GART partage les grands enjeux de la mobilité durable avec ses adhérents, plus de 200 autorités 
organisatrices de la mobilité. Le GART poursuit ainsi son inlassable travail de soutien des collectivités et défend leurs intérêts à 
tous les niveaux où se déterminent les politiques publiques. 
 

@GART_officiel  www.gart.org 


